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Mise en situation 
1. Le 15 janvier 2007, Hydro-Québec a déposé une Demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01 (ci-après : la « LRE ») et l’article 2 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (Décret 970-2001, 23 août 2001 G.O.) (ci-après « Règlement ») ainsi que les documents qu’elle prétend conforme à ce qui est prescrit par loi. 

2. Les décisions procédurales rendues dans le cadre du dossier R-3623-2007 indiquaient clairement que la Régie acceptait comme pertinentes les représentations quant à la solution jumelage éolien-diesel (JED) par divers intervenants dont le requérant.

3. Il est important pour le traitement de la présente Demande de rappeler la nature précise des conclusions demandées par le ROÉE dans le dossier R-3623-2007. 
4. Dans le dossier R-3623-2007, le requérant a demandé à la Régie d’autoriser la construction de la nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq et de doubler cette autorisation de mesures réglementaires, notamment selon les conclusions suivantes : 
GARDER le dossier R-3623-2007 ouvert; 
ORDONNER à Hydro-Québec d’entreprendre dès maintenant une campagne anémométrique à Kuujjuaq afin de détenir des données réelles de vents sur une année complète dès l’année 2008;

(…) 
ORDONNER à Hydro-Québec d’effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel, avec mise à jour de l’ensemble des paramètres (coûts, vents réels, configuration optimale, etc.), laquelle étude inclura notamment une évaluation des moyens disponibles à Kuujjuaq pour valoriser l’énergie excédentaire ainsi qu’une analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel; 
ORDONNER à Hydro-Québec de déposer cette étude d’implantation à la Régie au plus tard à la fin de 2008, pour les fins d’autoriser définitivement le projet de centrale tel que modifié par l’ajout d’éoliennes.

5. Avec ces conclusions, le requérant a prôné une marche certaine vers l’implantation de la solution JED à Kuujjuaq sujette aux études et analyses requises. 

6. Le 4 septembre 2007, le régisseur a rendu la Décision D-2007-103 autorisant Hydro-Québec à construire une nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq mais les motifs de la décision D-2007-103 n’ont été rendus que le 19 septembre 2007. 

7. Il n’y a pas eu d’audience de vive voix dans ce dossier; la décision a été rendue sur dossier.

8. Dans la Décision D-2007-103, la Régie a essentiellement approuvé la construction de la centrale sans considérer l’option d’assortir cette autorisation de mesures favorisant l’implantation ultérieure de la solution JED sujette aux études et analyses requises.

Droit à la révision 

9. L’article 37 de la LRE prévoit que : 

37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser toute décision qu'elle a rendue:

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée par les régisseurs qui l'ont rendue.
10. Le requérant soumet que, tout en maintenant l’autorisation de la centrale thermique de Kuujjuaq, la Décision D-2007-103 doit être révisée sous l’article 37 al. 1 (3).
· Tribunal administratif du Québec c. Godin, [2003] R.J.Q. 2490 (C.A.), [Onglet 1] paragraphe 140 : 
Notre Cour a reconnu que cette notion doit être interprétée largement40. Elle est suffisamment large pour permettre la révocation d'une décision qui serait ultra vires ou qui, plus simplement, ne pourrait contextuellement ou littéralement se justifier. Il peut s'agir, non limitativement, d'une absence de motivation, d'une erreur manifeste dans l'interprétation des faits lorsque cette erreur joue un rôle déterminant, de la mise à l'écart d'une règle de droit ou encore de l'omission de se prononcer sur un élément de preuve important ou sur une question de droit pertinente.

· Québec (Procureur Général) c. Forces motrices Batiscan, [2004] R.J.Q. 40 (C.A.) [Onglet 2] 
· Tembec inc. c. Régie de l’énergie, EYB 2007-119141 (C.S.), [Onglet 3] paragraphe 82 : 
Les motifs de la Régie, pris dans leur ensemble, rendent la décision 2 déraisonnable. Il y a avait vice de fond dans la décision 1. Le Règlement n'a pas été respecté et la compétence n'a pas été exercée. La preuve pertinente n'a pas été tenue en compte. La décision 1 devait être révisée et le refus de le faire était déraisonnable. Tembec a raison de se plaindre et de s'adresser à la Cour.
· Yves Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada – procédure et preuve. Montréal : Les Éditions Thémis, 1997, [Onglet 4] p. 506-9. 
· Patrice Garant, Droit administratif (5e édition). Cowansville : Éditions Yvon Blais, 2004, [Onglet 5] à la page 618 : 
À notre avis, il faudrait faire abstraction des concepts développés dans le contexte du contrôle judiciaire des cours supérieures pour se concentrer sur le texte attributif de compétence en matière de révision.

Les principes d’interprétation auxquels le Régisseur devait avoir recours 
11. En rendant la Décision D-2007-103, la Régie a omis de respecter les règles d’interprétation applicables à la construction et la mise en œuvre du régime d’autorisation prévu par le législateur. Il s’agit notamment : 

· Des règles énoncées aux articles 41 et 51 de la Loi sur l’interprétation, 
L.R.Q. c. I-16. 

· De l’approche moderne et obligatoire à l’interprétation des lois :  
· Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27 [Onglet 6]. 
· Bristol-Myers Squibb Co. c. Canada, [2005] 1 R.C.S. 533 [Onglet 7].
· Ruth Sullivan, Sullivan and Driedger on the Construction of Statutes.
Markham : Butterworths, 2002, [Onglet 8] pages 1-11. 

La nature des pouvoirs et des devoirs de la Régie
12. Le Régisseur dans R-3623-2007 a rendu une décision (D-2007-103) qui ne correspond pas à la nature véritable des pouvoirs et les devoirs de la Régie en vertu de la LRE et ses règlements. Le résultat naturel est que cette décision est entachée de vices donnant droit à la révision en vertu de l’article 37 al. 1 (3e) LRE.  

· Corporation de chauffage urbain c. Société en commandite Gaz Métropolitain, 
Régie du gaz naturel D-96-05 (8 février 1996) [Onglet 9].
· Action Réseau consommateur c. Québec, [2000] R.J.Q. 1769 (C.S.) [Onglet 10]
· Gouvernement du Québec, L’énergie au service du Québec – Une perspective de développement durable, 1997 ISBN-20550-30832-8, p. 1-28. [Onglet 11]
· Pierre Issalys et Denis Lemieux, L’action gouvernementale (2e édition) Cowansville: Éditions Yvons Blais, 2002, [Onglet 12] p. 389-391, 396-8. 
· Plateau de la capitale c. Québec (Régie de l’énergie), EYB-2006-103724 (10 avril 2006) (C.S.) [Onglet 13]
· RNCREQ c. Régie de l’énergie et al., REJB 1999-15448 (C.S.) [Onglet 14]
· RNCREQ c. Régie de l’énergie et al., [2001] J.Q. no. 2183 (C.A.) [Onglet 15]
Les principes de droit administratif sous-tendant les motifs de révision

13. Les motifs de révision soulevés par le requérant ROEÉ sont bien fondés. Cela est confirmé par la doctrine et la jurisprudence en droit administratif. Nous référons en particulier aux enseignements portant sur :
· Le régime légal des pouvoirs discrétionnaires conféré par l’Assemblée nationale;

· La nature des pouvoirs d’autorisation et du processus applicables à leur exercice par les organismes de régulation économique; et

· L’obligation de tels organismes d’exercer leurs compétences et ce, en tenant compte des questions et des preuves pertinentes et en écartant celles qui ne le sont pas.

· Pierre Issalys et Denis Lemieux, L’action gouvernementale. Précis de droit des institutions administratives, 2e éd. Cowansville : Yvon Blais, 2002, [Onglet 16] p. 815-816, 825-827.
· Padfield v. Minister of Agriculture, Fisheries and Food, [1968] H.L.(E.) 997, [Onglet 17] extraits.
· Anisminic v. Foreign Compensation Commission, [1969] 2 A.C. 147 (H.L.), [Onglet 18] extraits.

· Sara Blake, Administrative Law in Canada, 4th ed. Markham : Butterworths, 2006, [Onglet 19] p. 100-101.

· Patrice Garant, Précis de droit des administrations publiques, 3e éd. Cowansville : Yvon Blais, 1995, [Onglet 20] p. 261-262.
· Yves Ouellette, Les Tribunaux administratifs au Canada. Procédure et preuve. Montréal : Éditions Thémis, 1997, [Onglet 21] p. 258-259.
Les motifs spécifiques de révision
Motif # 1 : La conclusion de la Régie à la p. 13 des motifs voulant que la Régie ne peut autoriser la centrale thermique en vertu de l’article 73 LRE sous réserve de certaines conditions constitue un vice de fond de nature à invalider la décision parce qu’elle ignore la nature exclusive et étendue de la compétence de la Régie en matière énergétique et constitue une erreur fatale quant à l’interprétation et l’application de la LRE et un excès de compétence ou refus d’exercer les compétences de la Régie. 

14. Dans le dossier R-3623-2007, le requérant a demandé que la construction de la nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq soit approuvée sous réserve de certaines conditions reproduites ci-dessus au paragraphe 4.  

15. La Régie a refusé de considérer ces conditions puisqu’elle a conclu qu’elle n’avait pas la juridiction de les imposer. 

16. Dans les motifs de la Décision 2007-103 rendue le 19 septembre 2007, le Régisseur écrit :  

Certains intervenants ont recommandé à la Régie d’approuver provisoirement ou conditionnellement le Projet et d’émettre des ordonnances portant sur l’élaboration du Projet par étapes24, sur la tenue d’une campagne anémométrique à Kuujjuaq et d’une étude d’implantation d’un JED25. En d’autres mots, ces demandes équivalent à demander à la Régie de gérer le Projet à la place du Distributeur. Ce n’est pas le rôle de la Régie de se substituer aux gestionnaires du Distributeur pour élaborer des projets et encore moins pour les gérer à leur place. Cela relève de la responsabilité du Distributeur.
 
17. Le requérant soumet que ces propos constituent une vision appauvrie et incorrecte des pouvoirs juridictionnels de la Régie.

18. Entre autres, les articles 1, 5, 31 et 35 de la LRE indiquent que l’intention du législateur est de donner à la Régie des pouvoirs étendus en matière énergétique au Québec 

19. Tel que l’a déjà décidé la Cour supérieure, la Régie est un organisme de régulation à caractère multifonctionnel que le législateur a créé en vue de véritablement réguler et surveiller le secteur énergétique. 

20. Elle a donc nécessairement des pouvoirs étendus sur les opérations d’Hydro-Québec. 
21. En rendant la Décision 2007-103, le Régisseur Lassonde agissait en vertu de l’article 73 LRE qui se lit, en partie, comme suit : 

Le transporteur d'électricité, le distributeur d'électricité et les distributeurs de gaz naturel doivent obtenir l'autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par règlement, pour (…)

22. Le requérant soumet qu’en vertu de l’article 73 LRE la Régie dispose de pouvoirs étendus et nécessaires pour exercer ses fonctions de réglementation et que le terme « autorisation » doit être interprété dans ce sens; les pouvoirs de la Régie ne peuvent être restreints à la seule option d’autoriser ou non un projet selon les modalités proposées par Hydro-Québec. 

23. Néanmoins, c’est justement cette interprétation incorrecte des pouvoirs de la Régie qui a été adoptée par le Régisseur dans la décision D-2007-103. Dans cette perspective, il ne pouvait que refuser de considérer la proposition du requérant selon laquelle l’autorisation de la centrale par la Régie soit doublée de mesures réglementaires afin d’assurer la marche vers le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq. 
24. La décision D-2007-103 est entachée d’un vice de fond (interprétation restreinte des pouvoirs en vertu de l’article 73 LRE) qui invalide la décision qui en a découlé. Conséquemment, les critères de l’art. 37 al. 1 (3e) LRE sont rencontrés et la décision
D-2007-103 doit être révisée et révoquée.
Motif #2 : La conclusion de la Régie à la p. 4 de la décision D-2007-103 du 4 septembre 2007 à l’effet qu’elle est satisfaite des informations réglementaires transmises par Hydro-Québec, répétée à la p. 13 des motifs du 19 septembre 2007, constitue un erreur de droit, excès de compétence et interprétation erronée et illégale des textes législatifs en ce qu’elle repose sur une interprétation de l’article 2 par. 9 du Règlement sur les conditions et les cas et requérant l’autorisation de la Régie (D.970-2001) selon lequel il reviendrait à Hydro-Québec ou d’autres entreprises en énergie assujettis à la compétence de la Régie de déterminer à eux seuls la preuve requise pour l’exercice valide des pouvoirs exclusifs de la Régie de l’énergie selon l’article 73 LRE.  Ces illégalités ont vicié la décision D-2007-103 en ce qu’ils ont amené la Régie à ne pas exercer pleinement sa compétence sur l’aspect JED du dossier et à refuser de considérer les conclusions demandées par le ROEÉ
25. Dans le dossier R-3623-2007, la Régie agissait en vertu de l’article 73 LRE, et l’article 2 du Règlement. Ce dernier stipule:

2. Toute demande d’autorisation en vertu du premier alinéa de l’article 1, doit être accompagnée des renseignements suivants :

(…)

9° le cas échéant, les autres solutions envisagées, accompagnées des renseignements visés aux paragraphes précédents. 




26. Et en anglais :
2.   An application for authorization under the first paragraph of section 1 shall contain the following :

(…)

  (9)    any other solutions contemplated, which must include the information referred to in the preceding paragraphs.

27. L’interprétation de l’article 2 adoptée par la Régie dans la Décision D-2007-103 peut se résumer comme suit : c’est seulement si Hydro-Québec ou une autre entreprise en énergie assujetti à la LRE envisage une autre solution, qu’elle doit soumettre des informations et études portant sur cette solution lorsqu’elle dépose sa demande d’autorisation. 

28. Une telle interprétation dans les circonstances du dossier R-3623-2007 était insoutenable. Elle donnerait tout le pouvoir décisionnel à Hydro-Québec ou autre entreprise en énergie, frustrant ainsi le plein exercice des pouvoirs de régulation de la Régie.   

29. De plus, la Régie est reconnue comme ayant une compétence exclusive et étendue en matière énergétique au Québec. Elle ne peut donc limiter ses pouvoirs en optant pour une interprétation restreinte d’une disposition de loi qui détermine la portée de sa juridiction. 

Motif # 3 : La conclusion de la Régie à la p.13 des motifs à l’effet que les propositions du requérant auraient retardé l’implantation de la centrale constitue un vice de fond qui a mené au refus illégal de considérer les conclusions proposées par l’intervenant ROEÉ. Cette conclusion de fait est insoutenable et contraire à la preuve au dossier à l’effet que la construction du projet tel que proposé par Hydro-Québec pourrait accommoder ultérieurement le jumelage d’éolienne. Il n’y avait aucune preuve au dossier à l’effet que les conclusions demandées par le requérant auraient retardé la construction du centrale.  
30. Dans les motifs de la Décision 2007-103 rendus le 19 septembre 2007, le Régisseur Lassonde écrit :  
La Régie considère qu’il n’est pas dans l’intérêt public de retarder l’implantation d’une nouvelle centrale thermique à Kuujjuaq dans l’attente des résultats des analyses mentionnées plus haut [études d’anémométrie et de rentabilité du JED à Kuujjuaq]. Le ROEÉ le reconnaît d’ailleurs.

31. Cette affirmation est insoutenable en vertu de la preuve au dossier et aux conclusions demandées par le requérant. Dans le dossier R-3623-2007, le requérant a demandé à la Régie d’autoriser la construction de la centrale thermique à Kuujjuaq et ce, dans les délais envisagés par Hydro-Québec. Le requérant a demandé que cette autorisation soit assortie de certaines conditions.    

32. Dans l’extrait de la Décision D-2007-103 cité ci haut, le régisseur réfère en note de bas de page à la page 20 du Mémoire du ROEÉ, ce dernier se lisant comme suit :  

Le projet de centrale thermique tel que proposé ne répond pas aux exigences et doit donc être refusé par la Régie. Cependant, comme la centrale thermique sera requise même avec l’ajout d’éoliennes et étant donné la nécessité d’assurer l’approvisionnement en électricité de Kuujjuaq, il n’est pas dans l’intérêt public de retarder sa construction. 
Le ROEÉ considère que l’autorisation de la construction de la centrale par la Régie doit être doublée de mesures réglementaires afin d’assurer la marche vers le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq. 

33. De toute évidence, ce passage du mémoire du requérant déposé dans le dossier R-3623-2007 a un sens complètement différent que celui que lui donne le Régisseur. 

34. Refuser de considérer les conclusions recherchées par le requérant pour motif de retard dans l’implantation consiste en une conclusion insoutenable et d’une erreur fatale de nature à invalider à la décision D-2007-103, rendant la décision révisable en vertu du par. 3 de l’art. 37 LRE.

Motif # 4 : La décision D-2007-103 est entachée d’un vice de fond la rendant invalide en ce que la Régie a refusé de considérer l’autorisation conditionnelle proposée par le ROEÉ sur la base notamment de l’affirmation non pertinente d’Hydro-Québec que le village de Kuujjuaq est celui qui offre le moins de possibilités d’utiliser économiquement l’énergie éolienne en complément de groupe diesel, alors la question pour la Régie dans l’exercice de ses pouvoirs d’autorisation et ses responsabilités statutaires de veiller à minimiser les coûts au consommateur était de rendre une décision non pas comparée mais concernant notamment les aspects économiques du projet dont elle était saisie. 

35. Dans le dossier R-3623-2007, la Régie était saisie d’une demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale à Kuujjuaq;

36. En refusant de considérer les conclusions du requérant à l’effet que cette autorisation soit doublée de conditions réglementaires, la Régie s’est basée sur des éléments de preuve non pertinents; 

37. La Régie s’est basée sur les prétentions suivantes pour ne pas considérer les conclusions demandées par le requérant : une comparaison entre le potentiel éolien des autres villages du Nunavut et de Kuujjuaq et le fait qu’il n’y a pas encore eu de projet pilote JED. 

38. Le requérant soumet, avec respect, que ces considérations sont complètement étrangères aux questions dont la Régie étaient saisie dans le dossier R-3623-2007; 

39. Il y a donc lieu de réviser la Décision 2007-103 puisqu’elle est entachée d’un vice de fond (considération d’éléments de preuve non pertinents) de nature à invalider la décision (rejet illégale des conclusions de requérant). 

Motif #5 : La Décision D-2007-103 est entachée d’un vice de fond de nature à invalider la décision en ce que son refus de considérer la possibilité d’une autorisation conditionnelle tel que l’a demandé le ROEÉ est insoutenable considérant la preuve au dossier quant à la viabilité de l’option JED. 

40. Le caractère insoutenable de la Décision D-2007-103 est illustré par les éléments de preuve au dossier suivants : 

· Sur une base strictement financière et selon la propre évaluation d'Hydro-Québec (HQD 2, doc. 1, p. 22 de 28), le JED à Kuujjuaq dégagerait une valeur actuelle nette positive de 4,7 millions de dollars.
· Cette rentabilité tient compte du fait que les évaluations préliminaires évaluent que Kuujjuaq a le potentiel éolien le plus faible du Nunavik. Une évaluation à la hausse du potentiel éolien suite à une campagne anémométrique ne viendrait qu’augmenter cette rentabilité. 
· En dépit de la Décision D-2005-178, cette évaluation n'accorde aucune valeur à l'énergie excédentaire. La valorisation, même partielle, de cette énergie excédentaire viendrait augmenter la rentabilité du projet. À 25% de valorisation, la valeur actuelle nette du projet augmenterait de 1,8 millions de dollars.
· Le JED permettrait d'éviter l'émission de gaz à effet de serre. La valeur actuelle de ces émissions évitées, évaluée à 2,8 millions de dollars (ROEÉ, p.16), doit être ajoutée à la rentabilité financière du projet, tel que requis par la Décision D-2005-178. 
· La valeur actuelle du JED augmente de 13 millions de dollars si on utilise des prix du diesel augmentant à 5% annuellement, plutôt que les prévisions insoutenables d'Hydro-Québec.
· Au soutien de son hypothèse alternative de prix futurs du diesel, le ROEÉ a déposé, suite à une demande de renseignement de la Régie, une étude de CIBC World Markets qui prévoyait une augmentation du prix du brut à 80$ le baril d'ici la fin de 2007, et un prix moyen de 90$ le baril en 2008. 
41. À la lumière de la preuve au dossier R-3623-2007, le requérant soumet que le régisseur a commis une erreur fatale en refusant de considérer les conclusions recherchées par le requérant visant une marche vers le JED moyennant une campagne anémométrique à Kuujjuaq et une étude d’implantation. 
42. Pour tous ces motifs, la Décision 2007-103 est entaché de vices de fonds de nature à l’invalider et doit être révisé en vertu de l`article 37 al. 1 (3e) LRE. 

Le tout respectueusement soumis,
Montréal, le 14 janvier 2008  

_________________________

par : Franklin S. Gertler

par : Geeta Narang 
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